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Décret Générale colonial

Décret n° n°15  Le décret portant ouverture de crédits supplémen-
taires au budget de la Côte française des Somalis..
n°15  Le

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

4 mars 1940

Numéro JO

n° 521 du 30/04/1940
Date  du numéro

30 avril 1940

V I S A S

Le Président de la République francaise, Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre de la défense nationale et de la guerre 

et des affaires étrangères, du Garde des SCemux, Ministre de la justice, des Ministres de la ma rine, de l’air et des colonies, 

Vu le décret-loi du 29 juillet 1939, portant codification des dispositions relatives aux crimes et délits contre la sûreté extérieure 

de l’Etat.

T E X T E  I N T É G R A L

Art, 1, — En temps de guerre, les commandants supérieurs, les comimandants de la inarine et les commandants de Pair 

penvent créer, dans les territoires relevsont du ministére des colonies, autour des ouvrages fortitiés, des ouvrages d’urt 

hmportants et des établissements militaires on maritimes, des 70 nes de protection, dont il leur appartient de préciser le 

périmétre,buns les agglomérations, cette zone sert lixée aprés accord avec le Gouvesnenr général, Gouverneur, Commissaire 

de la République on Administrateur.

Art. 2

— L’autorité anilituire ou maritime peut interdire à toute personne, dont la présence lui paraît contraire aux intérêts de la défense 

nationale, de séjourner dans les zones de protection ainsi définies,

Art. 3

—- Oufconoue demeurera on s’introduira dans une zone dont le séjour lui aura 616 interdit par une notification préalable de 

l’autorité militaire on maritime dans les conditions prévues à l’article 2 du présent décret, sera justiciable des tribunaux militaires 

on inaritimes et puni des peines portées à l’article 3 du Code pénal Art, 4, — L’exéention immédiate du présent decret est 

ordonnée,

Art. 5

— Le Président du Conseil, Ministre de la défense nationale et de la guerre et des uffaires étrangores, le Garde des sceaux, 

Ministre de Ia justice, les Ministres de la marine, de l’air et des colonies sout chargés, chaen en ce qui le concerne, de 

l’exéention du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de Ta République francaise, aux Journaux officiels des colonies 

et aux Bulletins officiels des ministères de la guerre et des colonies,
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ALBERT LEBRUN.par le president de la republiquele president du conseil ministrede la defense nationale et de la 
guerre et des affaires etrangereedouad daladierle garde de sceaux ministre de la justicegeorges bonnetle ministre 
de la marinec.campinchile ministre de l’airguy la chambrele ministre des coloniegeorge mandel

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decret-n-n15-le-decre Page 2 / 2


